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L'«APPROCHE PRONOMINALE» EN SYNTAXE: ASPECTS 
THÉORIQUES ET ÉPISTÉMOLOGIQUES 

0.- L'état acuel de la linguistique contemporaine 
La linguistique contemporaine traverse une étape de crise scientifique depuis 

les années 80 avec la multiplication de modèles théoriques et de sous-modèles à 
l'intérieur d'une même communauté scientifique. Tel est le cas de la grammaire 
générative, le dernier paradigme linguistique omniprésent dans l'univers linguistique 
depuis les années 60. Et si nous cherchons dans le domaine qui nous intéresse ici, celui 
de la linguistique française (qui, d'ailleurs, a toujours suivi des paramètres et des 
orientations qui lui sont propres) nous constatons qu'on peut aussi trouver cette même 
prolifération de modèles et de sous-modèles. À titre d'exemple nous citons le livre de 
Francis Tollis, La parole et le sens. Le guillaumisme et l'approche contemporaine du 
langage, où nous sont présentés dans une première partie («Excursions en terre 
guillaumiste», pp. 51-292) un bon nombre de guillaumistes et de tendances du 
«guillaumisme». 

L'ensemble nous fait parler, très souvent, de convergences et divergences dans 
le cadre d'un même modèle théorique. Mais pour un philosophe de la science -ou 
épistémologue- ceci est une manifestation évidente d'une crise dans la recherche 
actuelle en linguistique. De nos jours, il n'y a plus de paradigme dominant en 
linguistique -du point de vue des conditions externes, de type socio-historiographique, 
bien évidemment. Nous devons parler plutôt de fermeture d'une étape de «science 
normale» (en termes de Thomas S. Kuhn, 1962) et d'ouverture d'une nouvelle étape 
de «science extraordinaire», toujours précédée d'anomalies et de problématiques qui 
ont surgi dans la communauté scientifique des linguistes. 

Ce type de réflexion est faite par les théoriciens et épistémologues de la 
linguistique, pour qui il est faux de parler de la recherche en «linguistique française», 
en «linguistique hispanique» ou en «linguistique américaine». Car leurs observations 
et analyses sont dirigés vers l'ensemble de la recherche de la science linguistique. Ils 
constatent que celle-ci se trouve encore dans une situation préscientifique caractéristique 
d'une «protoscience». Certes, on est encore loin d'avoir saisi la complexité du langage 
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humain dans sa totalité, à cause surtout de ce que Mario Bunge appelle «le caractère 
hybride de la linguistique», monstre formé par trois têtes principales: la linguistique 
pure, la psycholinguistique avec la neurolinguistique, et la sociolinguistique avec les 
linguistiques anthropologique, géographique et historique (selon Bunge, 1983). Il y a 
donc crise et présence d'anomalies qui se découvrent et de problématiques qui se 
soulèvent. 

1.- L'«APPROCHE PRONOMINALE» 
Un des plus récents modèles en grammaire, appliqué à la description du français 

contemporain, est l'«Approche Pronominale». Cette approche a découvert quelques 
anomalies, à mes yeux de «grande taille», dans la façon de chercher en linguistique et 
elle a posé quelques problématiques en grammaire qui atteignent directement les 
grammairiens ou morphosyntacticiens du français, mais qui pourraient très bien 
atteindre toute la communauté des linguistes. Tout d'abord, les membres du Groupe 
Aixois de Recherche en Syntaxe de l'Université de Provence et les chercheurs du 
Département de Linguistique de l'Université Catholique de Louvain qui suivent la 
voie de l'A.P. refusent de considérer une théorie générale du langage humain. Il y a une 
nette opposition au générativisme précédent et à toute l'étape de recherche en 
linguistique théorique. Le domaine le plus attaqué est celui de la recherche des 
universaux du langage qui a occupé, et qui occupe toujours, un grand nombre de 
chercheurs. 

Karel van den Eynde et Claire Blanche-Benveniste me répondaient de cette 
sorte à la question posée sur la recherche en théorie générale du langage (Entretien 
réalisé en avril 1988): 

K.Eynde.- Quand on a, comme moi, travaillé pendant 20 ans en linguistique africaine, en passant par un peu d'hongrois, une année de coréen, un peu de vietnamien, des études de linguistique amérindienne, un séjour de deux semaines en Pays Basque, etc.; ben, on pense comme Claude Hagège... Est-ce que je dois dire plus? 
M.T.Garcia.- D'accord, pas de théorie générale du langage. 
K.Eynde.- Il se peut qu'il y en ai une, mais on ne peut pas la dégager en ce moment, ainsi. Qu'il y ait des choses communes à ma capacité langagière et celle des chokwes ou des jaggas [langues africaines de la famille des langues bantoues] avec lesquels je travaillais à l'époque, c'est évident. Moi, j'ai été capable d'apprendre leur langue et eux, ils ont été capables d'apprendre la mienne. J'ai été capable d'écrire leurs langues, etc. Bon, il y a des choses que nous avons en commun. Seulement, je ne puis pas dire que cela revient à telle unité linguistique ou à telle chose. Moi, j'en reste au niveau des choses vagues; on utilise tous des systèmes de sons. Mais, je n'irai même pas jusqu'à dire qu'il y a des traits universaux en linguistique. 
En tout cas ceux proposés par l'école Massachussets Institut of Technology à l'époque. Nous n'avons pas pu les utiliser pour la langue africaine à l'Université Lovanium où j'étais, en Afrique. Donc j'ai dû laisser tomber. J'ai essayé, je n'aurais pas demandé mieux que de pouvoir me servir d'un outil comme celui-là. Mais l'outil était défaillant!... 



Pour les catégories morphologiques, je ne sais pas ce qui est général. Ce qui est un fait, 
c'est que quand on dit catégorie VERBE pour une langue comme le jagga et catégorie VERBE 
pour une langue comme le français, on utilise le même mot mais ce n'est pas le même concept. 
Parce que VERBE dans une langue comme le jagga, cela couvre pour le moindre radical la 
possibilité de se construire avec 140 formes simples, dont une bonne partie ne peut se traduire en 
français que par l'ajout d'adverbes ou de compléments de circonstance de lieu, complément 
temporel, etc. Alors quand je dis «verbe jagga» et «verbe français», cela ne recouvre pas la même 
réalité. Cela ne recouvre pas la même structure. Et très souvent les gens sont victimes de cet emploi 
de mots. On dit: il y a le «verbe jagga», il y a le «verbe français», donc il y a un universal VERBE. 

C.Blanche.- Je pense que les gens raisonnables, disons qui ont de l'expérience assez 
diversifiée, s'entendent tous sur certaines choses, mais tellement élémentaires que ce n'est pas 
l'objet de discussion. Il s'entendent sur le fait que les langues semblent toutes avoir des catégories 
(bon, c'est très général comme cela), que les verbes ont toute une combinatoire entre ces 
catégories et qu'il y a toujours des contraintes... Qu'est-ce qu'on peut dire d'autre d'absolument 
rudimentaire comme cela?... Toutes les langues semblent pouvoir désigner la personne qui parle... 

K.Eynde.- Toutes les langues semblent avoir un certain niveau, un nombre de niveaux 
intermédiaires entre quelque chose qu'on pourrait appeler phrase et ce qu'on pourrait appeler 
morphème... 

C.Blanche.- Mais c'est tellement bê-bête que cela a été dit 10000 fois, et bon... Maintenant, 
justement, le jeu des contraintes, quand Chomsky a proposé ces universaux, il voulait jouer 
justement sur l'idée que peut-être les contraintes entre les catégories, les combinatoires des 
catégories, révélaient des contraintes universelles. Comme les catégories n'étaient pas suffisamment 
intéressantes pour une comparaison très générale, le calcul des contraintes n'a pas pu l'être non 
plus. 

K.Eynde.- Et comme ces derniers temps, pas mal de langues ont été décrites à partir des a 
priori de cette théorie, bien entendu, la grammaire de telle langue décrite avec ces a priori, révélait 
et confirmait ces a priori. Mais ce n'est pas ce que j'appellerais une preuve scientifique. 

Voici les raisons principales de leur choix, et aussi de leur conviction dans le 
travail en grammaire, qui a été fait pour l'étude de la variété et l'enrichissement des 
formes linguistiques dans les langues. 

Toujours sur la voie de la recherche de la complexité du langage et à propos des 
«fonctions grammaticales» dans la recherche en grammaire, Claire Blanche me disait 
dans cet entretien: 

En ce qui concerne les fonctions, nous n'étions pas les seuls à être un petit peu révoltés 
par l'aspect complètement simplificateur des fonctions; d'autres gens l'avaient dit. Quand on dit 
qu'un élément est complément d'objet, c'est ridicule parce qu'il y en a 56 sortes et qu'il faut aller 
beaucoup plus dans le détail. Donc là, nous avons enrichi, quitte à créer beaucoup d'unités. Nous 
avons dit que c'était complètement ridicule de vouloir ramener toutes ces unités à quelques 
réductions que ce soit, que nous ne savions pas à l'avance jusqu'où cela pouvait aller; ces unités 
pouvaient être multiformes. Et à l'époque où nous l'avons fait, cela paraissait scandaleux! Parce 
que la grammaire générative essayait, au contraire, de réduire le nombre de fonctions pour toutes 
les langues à des choses très rudimentaires, c'est-à-dire, à avoir, comme ils disaient, une base très 
simple; alors que nous, nous avions une base multiforme dans tous les sens. Il nous paraissait 
essentiel, et encore plus maintenant, d'avoir vraiment quelque chose de très complexe au niveau 
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des fonctions. Impossible à résumer dans la présentation habituelle et, en tout cas, pas décidable 
à l'avance pour chaque langue. Certainement pas! 

2.- GRAMMAIRE DU FRANÇAIS ET FRANÇAIS PARLÉ 
Cette prise de position, essentiellement descriptiviste (mais avec des principes 

et hypothèses que nous allons essayer de mettre en évidence ici) a obligé ces linguistes 
à chercher de nouvelles bases pour la grammaire du français. Une toute première 
constatation est faite dès le début: la grammaire du français, traditionnellement, a suivi 
des critères esthétiques et normatifs qui ne correspondent pas à des critères linguistiques. 
Le système de la langue française est partiellement décrit à cause de tout un ensemble 
de démarches qui ont posé ce que Claire Blanche et Colette Jeanjean (dans Le français 
parlé. Transcription et édition, 1986) appellent «les mythes séparateurs». Il s'agit de 
tout un ensemble de démarches qui ont, en gros, présenté une grammaire du code écrit 
et une grammaire du code oral à partir du critère arbitraire de grammaire normative et 
grammaire non-normative. Claire Blanche nous avouait: 

Je pense vraiment qu'il y a des phénomènes qu'on ne peut pas saisir si on reste enfermé dans 
la notion de langue écrite et dans la notion de langue normative, parce que les systèmes 
linguistiques qui organisent ces ensembles ne correspondent pas à ces frontières. Et nous avons 
pu en faire la démonstration, par exemple, dans l'étude des relatives, où il est certain que si on 
retient le filtre de la langue normée —et dans la langue écrite ce filtre s'exerce très fort, bien sûr— 
, alors on ne voit pas l'organisation cohérente des relatives en français. Si on veut voir le système 
cohérent, il faut voir aussi bien ce qui se produit dans le système normé et non normé. 

La syntaxe va occuper dans 1 ' A.P. une place centrale, comme fait de langue, dès 
les premières recherches théoriques. Par la suite, le travail sur l'analyse syntaxique des 
productions orales —le français parlé— a été mené en relation avec les recherches 
théoriques de l'A.P. Cela a amené ces chercheurs à distinguer deux sortes de syntaxes 
(dans Le français parlé. Etudes grammaticales, 1990): 

a- la «syntaxe des catégories» (la syntaxe verbale, nominale ou adjectivale): celle 
qui s'occupe des constructions fondées sur des catégories grammaticales (le verbe, le 
nom, l'adjectif...). 

b- la «macro-syntaxe»: qui traite des unités globales apparentées à ce qu'on 
entend par «phrase» ou supérieures au niveau de la phrase. 

Ce sont deux ordres de phénomènes dont la distinction est devenue très éclairante 
pour la description. On fera la distinction entre deux types d'unités: une construction 
verbale et une unité de macro-syntaxe, même s'il se trouve qu'elles coïncident souvent. 



3.- HYPOTHESES DE TRAVAIL ET MÉTHODE INDUCTIVE 
Deux options axiomatiques sont posées dès le départ:a- l'option VERBE 

préférable à celle de PHRASE (option traditionnelle de la grammaire) b- sur la relation 
entre PRONOMS et LEXIQUE, 1 ' option PRONOM versus LEXIQUE (lexicalisation) 
préférable à celle de LEXIQUE versus PRONOM (pronominalisation). Il s'agit des 
deux unités fondamentales de l'analyse, les unités de base d'une syntaxe fondée en 
langue. Le verbe est l'unité de base pour l'analyse syntaxique. Les pronoms, les formes 
de base ayant une particulière relation avec les unités lexicales. L'idée est simple et se 
trouve déjà dans la tradition syntaxique de la linguistique française (dans Tesnière, 
1959); il faut partir de la réalité syntaxique la plus simple, celle qui est constituée par 
le verbe doté de ce qu'il lui faut comme éléments adjacents, les formes pronominales, 
pour construire un énoncé minimum. Le verbe est considéré le nucléus constructeur de 
l'énoncé qui établit des relations entre ces proformes qui l'accompagnent. Cette option 
axiomatique se situe dans le prolongement de l'analyse classique distributionnelle, 
puisqu'on considère qu'après l'unité morphème on dégage l'unité de construction 
syntaxique qui est le verbe construit, et non la phrase. On admet l'existence d'une 
construction phrastique (unité de discours possédant multiples réalisations du verbe 
construit) qui est différente de la construction verbale (unité de langue possédant le 
seul élément de lexique qu'on retient pour examiner cette base de la syntaxe), et on 
établit une relation qui va du verbe au discours, sans passer par la phrase. Considérer 
la phrase une unité de discours est une affirmation présente dans la tradition linguistique 
française (Saussure, Meillet et Gustave Guillaume). Ainsi pour l'A.P., la phrase 
complexe se décrit en termes de verbes constituants (verbe recteur + verbe(s) régi(s)), 
et non de phrases distinctes. De même, on considère que la syntaxe du verbe est 
fondamentale dans l'organisation du discours; la syntaxe des autres catégories (nom, 
adjectif, adverbe, préposition...) ne peut être décrite que par rapport à la syntaxe 
fondamentale du verbe. 

D'un autre côté les pronoms clitiques, dépourvus de charge lexicale, se prêtent 
particulièrement à l'approche des relations formelles entre le verbe et ses éléments 
adjacents construits. La relation choisie comme antérieure est celle qui va du pronom 
au lexique correspondant. Il s'agit d'un choix méthodologique que les auteurs ont fait 
d'emblée et qui correspond à l'hypothèse suivante: 

- l'étude des constructions décelées par les éléments pronominaux et leur 
combinatoire permet de décrire et de classifier l'ensemble des relations syntaxiques 
fondamentales de la phrase. 

À partir des pronoms, on peut prévoir l'essentiel des éléments d'analyse 
nécessaires pour le lexique. En fait, on utilise les pronoms en tant que classificateurs 
des constituants auxquels ils correspondent, comme s'il s'agissait de proformes ou 
unités formelles du niveau d'analyse syntaxique. Ils sont donc les révélateurs d'une 
construction. Par là l'analyse en constituants immédiats trouve sa justification au 
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niveau du découpage en unités proportionnelles aux unités pronominales. Dans ce 
sens, le pronom n'est plus un substitut de nom, mais une unité méthodologique 
d'analyse ou un «concret-abstrait» dans le sens de Bachelard; concept linguistique 
épistémologiquement manipulable qu'on devrait appeler le «classificateur-pronom» 
pour éviter toute la charge significative que le terme pronom a reçu dans la tradition 
grammaticale. 

L'intérêt se trouve dans le fait qu'on évite ainsi les interférences avec le lexique 
dans la description grammaticale. Voilà 1 ' avantage de cette notion dans la méthodologie 
de 1 ' A.P. Cela revient à proposer un processus descriptif de «lexicalisation» au lieu du 
processus classique de «pronominalisation» fondé le plus souvent sur une argumentation 
logique. 

Quant à l'attitude face aux questions de méthode scientifique, elle est 
pragmatique: on ne pose pas de a priori d'ordre logico-déductif ou philosophique, ni 
d'universaux sémantiques posés a priori, comme la GG soutient. Aucun cadre 
syntaxique a priori, on cherche à les dégager inductivement. C 'est pourquoi une théorie 
des actants comme celle de Tesnière, qui pose a priori les unités actants «sujet», 
«agent», «objet» n'est pas prise en charge par leur démarche. On estime qu'elle ne 
semble pas pouvoir rendre compte avec assez de précision des faits syntactico-
sémantiques. Et dans tous ces sens, elle s'éloigne du choix d'une méthode inductive. 

C'est dans les travaux du philosophe du langage Quine que les auteurs 
s'appuient pour refuser les universaux linguistiques. On signale aussi cette attitude 
chez le linguiste Antoine Meillet («Chaque langue est chose si singulière qu'une 
théorie générale n'en étreint jamais l'essentiel») et chez les philosophes A.N. Whitehead 
et L. Wittgenstein. 

Cette démarche refuse les caractéristiques sémantiques ou intuitives et aborde 
les caractéristiques formelles qui permettent de grouper les phénomènes observés dans 
les constructions pronominales. Les unités sous-jacentes sont dégagées par étapes 
inductives successives. Le sens «syntactico-sémantique» sera constitué par l'ensemble 
de traits dégagés par ces procédures formelles. 

La démarche inductive amène les auteurs de l'A.P. à accorder une place 
primordiale aux données et à développer toute une méthodologie de traitement des 
données où l'A.P. fait état de toute sa puissance: transcription et édition de corpus de 
français parlé pour les données orales, analyse en grilles et configurations, regroupement 
des données orales et écrites dans une perspective globale de la grammaire descriptive 
du français, etc. 



4.- CONCLUSION: LES PRISES DE POSITION ÉPISTÉMOLOGIQUES 
Du point de vue épistémologique nous allons conclure en présentant les trois 

prises de position que nous dégageons des faits présentés: 
Primo- l'agnosticisme scientifique de type croyant, qui se traduit dans 

l'affirmation de l'inaccessibilité de ce qui est absolu (c'est-à-dire, une théorie générale 
et une grammaire générale du langage humain) et dans l'affirmation de la futilité de 
toute théorie linguistique ou «métaphysique linguistique» qui ne part pas de 1 ' observation 
minutieuse des données fournies par la variété et richesse des langues naturelles. 

Secundo- la déontologie linguistique ressentie comme nécessaire dans le travail 
actuel du chercheur en linguistique, qui se traduit dans l'oubli des définitions, des a 
priori ou des méthodes déductives et le retour à une recherche du fonctionnement des 
unités linguistiques dans la description grammaticale. A la formule «Cela est...X» on 
propose la formule remplaçante «Cela fonctionne de la façon...X». 

Tertio- la linguistique constructive préalable à toute linguistique théorique, qui 
se traduit par la nécessité d'une recherche empirique de nouvelles bases qui permettent 
de nouvelles descriptions et découvertes de tout ce qui est encore inconnu en 
linguistique pure, bien avant la théorisation qui devrait arriver en fin de travail. 

Une seule phrase est suffisante pour résumer cet ensemble de prises de position: 
«Le langage n'a pas encore connu d'ère galiléenne et la révolution copernicienne de la linguistique reste toujours inaccomplie». 

Universidad de Barcelona 
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